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Lancement du Projet Agro-Environnemental et Climatique 

Est 77. 

 

Après plus de deux ans de mise en œuvre d’une politique volontariste de protection 

de la ressource en eau auprès des agriculteurs dans le cadre du CTEC, le S2e77 a décidé 

de se doter d’un nouvel outil pour accompagner ces agriculteurs. Au cours de l’année 

2022 a donc été élaboré un Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC) qui 

permettra l’accès à des aides financières de l’Europe et de l’Agence de l’Eau moyennant 

un engagement dans des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) 

visant la préservation des nappes d’eau souterraines. 

 

L’élaboration du PAEC Est 77 : 

Dans le cadre du CTEC Est 77, de nombreuses animations ont été faites sur le territoire 

pour communiquer auprès des exploitants sur la qualité de l’eau et les sensibiliser à 

des pratiques plus vertueuses pour l’eau et l’environnement. La volonté du syndicat est 

de mobiliser largement les agriculteurs pour que ces pratiques, déjà mises en place par 

certains, se diffusent plus largement et que leur acceptabilité s’accroisse au vu des 

résultats obtenus et encouragés. Pour de nombreux agriculteurs, l’obtention d’un 

financement venant reconnaître et soutenir les pratiques engagées vers une 

agriculture protectrice de l’eau et de l’environnement est vivement souhaitée et 

nécessaire pour compenser les risques pris. Or, d’anciens PAEC sont arrivés à 

expiration en 2022 : Brie Est, Hondevilliers et Petit Morin.  

Pour toutes ces raisons, nous avons décidé d’élaborer un PAEC global à l’échelle du 

CTEC. Ses objectifs visent à réduire le travail du sol, l’utilisation d’engrais ou des 

produits phytosanitaires ainsi que leurs transferts vers la nappe. Les MAEC de ce 

PAEC constituent des outils qui permettent d’accompagner financièrement le 

changement de pratiques agricoles afin de réduire leurs impacts sur l’environnement. 

Ce PAEC Est 77 permet aux exploitants de s’engager entre 2023 et 2027 sur les 

mesures ci-dessous : 

• MAEC Eau : 

o Diversification de l’assolement 

o Réduction des herbicides ou pesticides 

o Gestion de la fertilisation (couverture, réduction herbicides ou pesticides) 

o Couverture des sols et réduction herbicides ou pesticides 

o Polyculture-élevage 

• MAEC Sol : Semis direct 

• MAEC Biodiversité : 

o Création de couverts d’intérêt faunistique et floristique (dits CIFF) 

o Création de prairies 

o Entretien des haies 
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o Maintien de l’ouverture des milieux (avec ou sans pâturage) 

Il a semblé primordial au S2e77 de travailler avec des acteurs du territoire experts dans 

chaque domaine. C’est pourquoi l’animation et la sensibilisation seront réalisées par la 

Chambre d’Agriculture Région Ile de France (CARIDF) pour les mesures relatives à l’eau 

et au sol et la Fédération Départementale des Chasseurs de Seine-et-Marne (FDC 77) 

pour l’aspect biodiversité.  

Tout exploitant ayant au moins une parcelle sur le territoire ci-dessous peut être 

éligible à ces MAEC. Pour toute information supplémentaire, les contacts de chaque 

animateur sont en bas de l’article. 

 

Réunions de lancement :  

Trois réunions ont eu lieu début janvier pour présenter ce PAEC et les nouvelles MAEC 

associées. Les réunions se sont tenues dans trois zones différentes afin d’être au plus 

proche des exploitants : Chailly-en-Brie, Augers-en-Brie et Verdelot. Plus de 50 

agriculteurs et agricultrices étaient présents afin de comprendre le fonctionnement 

de ces nouvelles mesures.  

Dans les prochains mois, les animateurs de chaque MAEC pourront être amenés à 

contacter les exploitants afin de contractualiser avec eux et permettre l’engagement 

de leur parcelle.   



 

©S2e77  publication : mardi 31 janvier 2023 

 

Besoin de plus d’informations ? N’hésitez pas à contacter les animateurs des mesures :  

- Porteur de projets : Benoît Terrié S2e77 : 07 57 48 32 05 - 

protection.ressources@s2e77.fr 

- MAEC Eau : Romain Boisson CARIDF : 06 07 18 21 67 

romain.boisson@idf.chambagri.fr   

- MAEC Sol : Sébastien Philippe CARIDF : 06 43 05 51 80 

sebastien.philippe@idf.chambagri.fr 

- MAEC Biodiversité : Claude Féraud FDC 77 : 06 85 64 44 62  

c.feraud@fdc77.fr  

© Crédit photo : S2e77 – Réunions de lancement à Chailly-en-Brie, Augers-en-Brie et Verdelot. 
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